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REGLEMENÎ D'ADMISSION

CERÎIFICAÎ NRÎIONRL DE COMPÉTENC€ D€ MRNDRÎRIRE
JUDTCTATRS A LA PROTECTTOn DES mRJEURS (CnC mJPm)

Préombule - Objet du règlement
Le présen[ règlement o pour objet de délinir Les condilions el modoLilés d'odmission ù Lo lormolion
préporonI ou Cerlificot flotionoI de Compé[ence de l'Tlondo[oire Judicioire à Lo Protection des
l-fiojeurs (CnC mJPm).
I[ s'inscril dons un ensemble de documen[s tronsmis ou condidot, comprenon[ :

o [e présenI règLemen[ d'odmission ;

r [e prolocole de dispenses et d'oLlègements de formolion ;

o [e dossier de condido[ure.

Le règLement d'odmission précise exctusivemen[ les règLes retotives à l'occès ù [o lormolion.
Les modolités de dispenses, d'ottègemen[s e[ de délinition du porcours individuolisé tont L'objet d'un
documenI spécilique.
Les décisions d'odmission sont prises dons l'e respect des principes d'égolité de troi[emenl, de
tronsporence et de troçobiLité.

Flrticle I - Fondement réglementoire
Le présenl règLemenl est étobli conformément:

. oux disposilions du Code de L'oclion socioLe e[ des fomilles relotives à l'exercice des lonctions
de mondotoire judicioire ù Lo prorection des mojeurs;

. ou décre[ n" 2OO8J5O8 du 30 décembre 2OO8 ;

e à L'orrêté du 2 jonvier 2OO9 retotil ù Lo tormolion compLémenloire préporont ou Cer[iticol
flotionoL de Compélence de l-l-londoloire Judicioire à Lo Proteclion des l-lîojeurs.

Article 2 - Conditions réglementqires de recevobitité
Peuvenl présen[er une condidolure o Lo lormolion Les personnes remplissonl Les condilions
régLementoires d'occès définies por Les [ex[es en vigueur, nolommenl ou regord de Leur stotuI
prolessionnel et de Leur siluotion odministrolive.
Lo recevobiti[é d'un dossier s'opprécie exclusivemenl ou regord de ces condilions régLemenloires.
Seu[s Les dossiers recevobles sonI exominés por Lo commission d'odmission.
Lo recevobilité odministro[ive d'un dossier ne vout ni odmission en formolion, ni droit ocquis o

['inscriplion.
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Article 3 - Dossier de condidqture
Lo condidolure à l.o lormolion s'effec[ue por [e dépôt d'un dossier de condidoture complet,
conformémenl oux modcrlités précisées dons [e dossier de condidoture joint.
Le dossier comprend notomment Les pièces odministro[ives, professionnelles el pédogogiques
nécessoires à L'instruction de Lo demonde.
Toul dossier incomplel ou déposé hors déLoi pourro ne pos ê[re exominé.
Le dépôt d'un dossier complet ne vouI pos odmission en lormolion.

Articte 4 - Procédure d'odmission

Êrticle 4.I - Principes généroux
L'odmission en lormolion repose sur une oppréciotion pédogogique el proiessionneLte des
co nd ido lu res recevo bLes.

Celte oppréciotion es[ conduile de monière objective, coltégioLe et [rocée, dons [e respec[ des
principes d'égol.ité de troilemenl enlre les condido[s.

Êrticte 4.2- Épreuves et rôle respectif
Lo procédure d'odmission repose sur une oppréciotion globoLe el croisée des étéments suivonts :

o l'étude du dossier de condidolure, qui conslilue Le socle de L'onolgse et permel d'opprécier Lo

recevobililé pédogogique du projet professionnel oinsi que lo cohérence du porcours
on[érieur;

o [e questionnoire de posilionnemenl (QCm), qui permel d'évoLuer Les connoissonces
générotes, Lo copocilé de compréhension el [e roisonnemenl du condidot ou regord des
enjeux juridiques, socioux el ins[ilutionnels liés oux missions de l'IlJPl.[l ;

e L'enlre[ien, quijoue un rôLe délerminonl dons L'oppréciotion de Lo mo[ivolion, de [o poslure
professionnelle, du discernemen[ e[ de lo copocité du condidol ù se proje[er dons Les

missions de mondotoire judicioire ù Lo protection des mojeurs.
Ces étémenls sont onolgsés conjoinlemenl.
Êucune épreuve ne constitue, ù elte seuLe, un critère exclusit d'odmission ou de relus.

Article 4.3 - Attendus minimoux
L'odmission en tormolion suppose que Le condidol solislosse ù des ql[endus minimoux, oppréciés ô
portir de L'ensemble des éLémenls consli[u[ils de [o procédure d'odmission, et notommenl du dossier
de condidoture, du lesl écrit el de L'enlrelien individuel.
Ê ce li[re, [e condidot doit démonIrer o minimo :

. une compréhension sulfisonte des missions du mondoloire judicioire à [o protec[ion des
mojeurs, du codre juridique el ins[ilutionneI de Lo tonction, oinsi que des responsobi[ités et
exigences éthiques qui g sont otlochées ;
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o l'exis[ence d'un projet prolessionnel cohérent et réo[is[e, en Lien ovec L'exercice des missions
de l-l-lJPl-l'l el compo[ible ovec les exigences de Lo tormolion ;

. une pos[ure professionnetle odoptée, coroc[érisée por [o copocilé de discernemen[, Le sens
des responsobi[irés, Le respec[ des personnes occompognées el L'optilude ô s'inscrire dons un
codre déontoLogique.

Lobsence monilesle de L'un de ces ol[endus minimoux, teLLe qu'eLLe ressor[ de I'onoLgse croisée des
étémenls de Lo procédure d'odmission, peul conduire à un refus d'odmission.
Les ollendus minimoux cons[iluenl un seuil d'odmissibil.ité e[ ne préjugent pos du clossemenl des
condido[s lorsque Lo copoci[é d'occueil de Lo lormolion esl olteinte.

Article 4.4 - Admission en distonciel
fodmission en dislonciel peu[ ê[re proposée à tilre exceptionne[, Lorsque Lo si[uotion du condidot l"e

justitie (con[rointes géogrophiques, siluo[ions personne[[es porticuLières ou circonstonces
indépendon[es de so votonté).
Dons ce cos:

o Les modo[ités d'évoluo[ion sont slrictement équivoLen[es à celles du présentiel;
r les cri[ères d'onoLgse e[ Les exigences sonl identiques;
r les condilions de posso[ion fonI L'objet d'une troçobilité renforcée.

Le recours ou dislonciet ne peul enlroîner oucune rup[ure d'égoLité enlre les condidols.

Article 5 - Commission d'odmission

Êrticl,e 5.1 - Composition
Lo commission d'odmission esl une instonce collégioLe composée o minimo :

o de [o direction de L'étoblissemenI ou de son représentonl;
r du responsobLe de Lo lormotion Cl'-lC ITIJPI-l-1 ;

r d'un memlore de ['équipe pédogogique ou d'un représen[ont insti[ulionnel ou proiessionnel
disposont d'une expertise dons Le chomp de [o pro[ection des mojeurs.

Selon Les besoins, Lo commission peut s'odjoindre [oute personne donl [o compé[ence es[ jugée utiLe
à ['exomen des condidotures, sons voix déLibérotive.

Article 5.2- Rôl.e et fonctionnement
Lo commission d'odmission exomine Les dossiers recevobles e[ s'oppuie sur une onoLgse croisée:

o du dossier de condidoture;
o des résuLtots du test écri[;
r des étémen[s recueiL[is Lors de ['en[re[ien individueL.

Les décisions sonl prises dons Le respect des principes d'égoli[é de [roi[emen[, d'objectivité et de
troçobilité, e[ ou regord des critères suivon[s :
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o [o compréhension des missions, du codre juridique et des responsobil.ités ottochées à Lo

lonction de mondotoire judicioire à [o proleclion des mojeurs;
o [o cohérence e[ Lo mo[urité du projet prolessionne[;
o Les ocquis prolessionnels e[ les expériences on[érieures en lien ovec Le chomp de [o pro[eclion

des mojeurs;
o Lo posture prolessionnelte, Lo mo[ivo[ion el Lo copocité de discernemenl.

Lorsque Lo commission d'odmission se réunil en plusieurs sessions ou cours de [o période
d'odmission, eLLe exomine Les condido[ures ou fur et ù mesure de leur recevobilité, selon Les mêmes
crilères e[ modoLités d'évoLuotion. Ê l'issue de choque session, [o commission é[obLil ou oc[uolise un
cLossemenl des co ndido tures exo minées.
Lorsque Le nombre de condidolures solisloisont oux otlendus excède [o copocité d'occueiI fixée pour
Lo tormolion, Les odmissions sonI prononcées dons L'ordre du clossement, dons Lo Limite de cette
copoci[é.
Êtin de permettre l'engogement des démorches odministrotives et de tinoncemen[, Lo commission
peut tormuler des ovis iovorobtes inlermédioires.
Ces ovis lovorobles ne volent pos odmission délinilive el sonI déLivrés sous réserve de l'o décision
linole de [o commission, Loquelle esl prononcée ù l'issue de Lo procédure complèle d'odmission,
oprès éloblissemenl du clossement linoL.

En cos d'égoLité de niveou enlre pLusieurs condidots pour Lo dernière pLoce disponib[e, to
commission s'oppuie prioritoiremenl sur :

e L'odéquolion du projet prolessionnel ovec L'exercice etlectil des missions de mondo[oire
judicioire à Lo proteclion des mojeurs;

o puis, [e cos échéont, sur I'expérience prolessionnelte direclemenI en Lien ovec [o proleclion
des mojeurs.

Les condidols non odmis pour des roisons de copocilé d'occueiL peuvent être inscrits sur une liste
comptémentoire.
L'ensembLe des décisions toit L'objet d'une troçobilité tormoLisée.

Article 6 - Décision d'odmission et informqtion du condidqt
È l'issue de Lo procédure d'odmission, Lo commission d'odmission prononce Les décisions d'odmission
détinilive, de Liste complémen[oire ou de relus, dons ['ordre du ctossemenl linoI e[ dons Lo Limite de
Lo copocilé d'occueiL lixée pour [o formolion.
Ces décisions sonI notifiées individuetlemen[ ù choque condidoI por écri[.
Lorsque [o commission d'odmission se réunit en ptusieurs sessions ou cours de [o période
d'odmission, t'éloblissemenl peul notifier oux condidols, à l'issue d'une session in[ermédioire, un ovis
fovorob[e destiné à perme[rre l'engogement des démorches odminis[rotives et de linoncemen[.
Ce[ ovis lovorobte ne voul pos odmission déf initive.
I[ est déLivré sous réserve :

o de l'exomen de L'ensemb[e des condidotures;
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o de t'é[oblissemenI du clossement finoL;
o ê[ de Lo décision délinitive prononcée por to commission d'odmission dons lo limite de [o

copocilé d'occueiL de [o formotion.
Lo décision de refus d'odmission peut no[ommen[ ê[re londée:

. sur ['obsence de solistoc[ion des oltendus minimoux délinis à L'or[icle 4.3 du présent
règtemen[;

. ou sur L'olleinle de Lo copocité d'occueil moximote de [o formo[ion, oprès opplico[ion des
règtes de clossemenI détinies à L'orlicle 5.2.

tn cos de relus d'odmission, [e condidoI peu[, s'iL Le souhoile, solliciler un échonge exp[icotil ouprès
de L'étobLissement.
Ce[ échonge o pour seuL objet de perme[[re une meiLLeure compréhension de Lo décision prise el ne
cons[itue ni un recours odministrotif, ni une procédure de réexomen de Lo condidolure.
LensembLe des décisions d'odmission, de tiste complémenloire, de refus et des ovis lovorobles
in[ermédioires loit L'objet d'une troçobiLilé formoLisée permellonl d'en oftesler en cos de con[rô[e por
Les ou[orilés compélen[es ou Les linonceurs.

Êrticle 7 - Articutotion qvec les dispenses et ol,Lègements
L'odmission en lormo[ion est une procédure distinc[e, oulonome e[ préoLoble oux décisions re[o[ives
oux dispenses de cerlificolion el oux oLlègemen[s de tormo[ion.
Les décisions d'odmission ou de refus son[ prises indépendommenl de lou[e demonde ou de lou[
droil po[enliel ù dispense ou à ollègemenl de formotion.
Êucune dispense ou oucun ottègemenl, qu'it soi[ oulomotique ou soumis à oppréciotion, ne peul
cons[iluer un cri[ère d'odmission, de priori[é ou de clossemenl des condidolures.
Les demondes de dispenses et d'ollègements son[ inslrui[es exclusivemen[ oprès odmission en
tormolion, coniormémen[ ou pro[ocole de dispenses el d'ollègemenls en vigueur, por une
com mission spéci tiq ue.
Loc[roi ou Le refus de dispenses e[ d'oltègemenls n'o pos pour ellel de remeftre en couse Lo décision
d'odmission ou de relus prononcée por Lo commission d'odmission.

Articte I - Dispositions finoles
Le présent règLemenl d'odmission est oppticobte à comp[er de so doce de dittusion.
IL es[ communiqué o l'ensemble des condidots dons Le codre du dossier de condidoture

Do[e de révision : Le 2l jonvier 2026

Pour L'8RTS,

CASPÊRD Chrislophe
Direc[eur CénéroL de L'ÊRDtQÊF
ÉtobLissements 8RTS et CFÊ
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RnnExEou Règl,ementd'odmission

pour [o rentrée2O26 - Formotion préporont qu Certificqt hotionql de
Compétence de lTlqndqtoire Judicioire à [o Protection des lTlojeurs -

llention lTlJPlTl

Copocité d'qccueil

Copocilé d'occueiL sur ['onnée de Formolion: 30 ptoces

Cqlendrier prévisionnel de formotion

Retroit des dossiers:ù portir du26,lÛ1120,26

Dépôt des dossiers: ou plus tord le 0,4111120.26

Commission d'odmission :de lévrier à novembre2026. Dernière commissionLe10,11112026

Frois d'odmission

Troilement du dossier de condidolure :60 € (ces f rois se règlen[ ou momenl du dépôt
de dossier el ne sont en oucun cos remboursobles)
Epreuves écrile el orol.e d'odmission :llO € (È régLer à réception de [o convocolion)

I cnAque à l'ordre de I'8RTS

! espèces (à l'occueiL de L'€RTS d'Olivel)

D Corre boncoire (à L'occueil de L'tRTS d'OLivet)

! Virement boncoire: indiquez obl,igotoirement références nom formqtion/nom condidot
IBnn €RIS: FR76 4255 9lOO OOOS Ol35 6618159 Code BIC : CCOPFRPPXXX

Finoncement du coût pédogogique de [o formotion

Les condido[s qui envisogent de loire prendre en, chorge Leurs trois de lormotion por leur
emp[ogeur ou un OPCO (Opéroleur de compélences) ou por lout oulre orgonisme susceplible
d'oider ou finoncemenl de [o tormolion sonl invités à entomer dès que possible Les démorches
nécessoires ouprès de ces orgonismes. Le secréloriot de [o iormotion se tienl à volre disposition
pour fournir tout document nécessoire ù vos démorches. Un devis de Lo Formolion peut être
étobLisur demonde.

a

a
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